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Adopté

SOUS-AMENDEMENT N o SPE702

présenté par
M. Ferrand, rapporteur général, M. Robiliard, rapporteur thématique M. Castaner, rapporteur 

thématique M. Grandguillaume, rapporteur thématique M. Tourret, rapporteur thématique 
M. Travert, rapporteur thématique Mme Untermaier, rapporteure thématique et Mme Valter, 

rapporteure thématique

à l'amendement n° SPE|701 du Gouvernement

----------

ARTICLE 87 D

À la deuxième ligne de la quatrième colonne du tableau de l’alinéa 7, substituer aux 
mots : « 20 salariés et plus » les mots : « entre 20 et 299 salariés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une nouveau seuil est créé concernant les entreprises de plus de 300 salariés, il convient de 
modifier le seuil intermédiaire qui concerne les entreprises qui comptent entre 20 et 299 salariés.


